
N° 0775/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

25 octobre 2021 

 

 Présents: Mme TARGNION, Bourgmestre; 
  M. LOFFET, Bourgmestre f.f.; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 

Mme et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, LOFFET, BREUWER, LUKOKI, Echevins et Echevine; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, OZER, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, MESTREZ, STINI, Conseillers et Conseillères; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE  
 
 
Nº 06- PLAN DE COHESION SOCIALE (P.C.S.) - Aide au transport des personnes sinistrées - 

Prêt d'un véhicule par la Société BMW BeLux - Approbation. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu les articles L1122-30 et L 1122-35 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation; 

 
Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au plan de cohésion sociale (P.C.S.); 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 

22 novembre 2018 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de Wallonie pour 
ce qui concerne les matières dont l’exercice a été transféré de la Communauté Française; 

 
Vu la délibération du Collège communal du 7 décembre 2018 faisant acte de candidature 

au Plan de Cohésion sociale 2020-2025; 
 
Vu le courrier de la Ministre des Pouvoirs locaux, daté du 23 janvier 2019, reprenant 

les étapes nécessaires pour répondre à l’appel à projet pour le P.C.S. 2020; 
 
Vu sa délibération du 27 mai 2019 approuvant le Plan de Cohésion sociale 2020-2025; 
 
Vu le courrier de la Ministre des Pouvoirs locaux du 27 août 2019 approuvant le Plan de 

Cohésion sociale 2020-2025; 
 
Attendu que les conséquences des inondations sur la mobilité des personnes sinistrées 

implique d’élargir la capacité du dispositif de transport solidaire (Mobitwin) géré par le Plan de 
Cohésion sociale; 

 
Attendu que ce dispositif est à saturation depuis l’augmentation des demandes propres aux 

personnes sinistrées qui ont des difficultés de mobilité; 
 
Vu la disponibilité des intervenants sociaux à gérer les transports surnuméraires dans ce 

cadre, moyennant usure de leur véhicule personnel et frais de déplacement concomitants, supportés 
à cette fin; 
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Vu la proposition de prêt d’un véhicule, en date du 04 octobre 2021, émanant de la 

Société BMW BeLux, qui vise à rencontrer les besoins de mobilité des personnes sinistrées; 
 
Vu l’implication présente du Plan de Cohésion sociale dans ce sens, et l’usage adéquat qui 

serait fait dudit véhicule, par le fait que son utilisation serait bel et bien réservée aux personnes 
sinistrées; 

 
Vu le rapport du service, en date du 14 octobre 2021, mettant en regard cette implication 

du service avec l’offre proposée, en vue de pouvoir obtenir l’autorisation de pouvoir souscrire au 
prêt de véhicule gratuit concerné, suivant les termes de la convention qui y est associée; 

 
Vu l'avis émis par la Section de M. LOFFET, Echevin, en sa séance du 20 octobre 2021; 
 
A l’unanimité, 

 
 

ADOPTE 
 
 
la convention de partenariat qui lie la Ville et la Société "BMW BeLux" dans le cadre du prêt d’un 
véhicule, destiné à transporter des personnes sinistrées, et mis gracieusement, à titre gratuit, à 
disposition du Plan de Cohésion sociale (voir annexe). 
 
 

La présente délibération sera transmise, pour signature de la convention, à la Société 
"BMW BeLux". 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre f.f., 

M. KNUBBEN A. LOFFET 












